
Consignes de collecte  

en situation de crise Covid-19 
 

La collecte des plastiques agricoles peut avoir lieu mais, il est nécessaire de 

respecter certaines préconisations afin de garantir la sécurité de tous. Les 

mesures sanitaires gouvernementales et les gestes barrières sont d’actualité 

même lors de la collecte. 
 

Aussi nous vous demandons : 
 

� Attendre chacun votre tour pour déposer vos plastiques (un seul agriculteur 

à la fois sur le site). Le responsable va venir vous indiquer quoi faire. 

� Merci de rester dans votre tracteur ou de respecter des distances de 1m50 

entre vous lorsque vous attendez. 

� Le port du masque est obligatoire. 

� Pas d’embrassade ni de serrage de main. 

� Vous déposez seul vos plastiques en respectant le tri par catégorie et les 

emplacements délimités sur le site. Le responsable contrôle visuellement 

votre dépôt. 

� Si votre apport est mal trié, vous pouvez le trier seul sur site, sinon vous le 

reprenez. Le responsable, pour sa sécurité et pour respecter les gestes 

barrières, ne retriera pas avec vous. 

� La délivrance de l’attestation se fait soit en version papier via un espace 

d’échange prévu à cet effet, soit en version dématérialisée (pensez à indiquer 

votre mail). 

� La délivrance de saches se fait via l’espace d’échange prévu à cet effet. Le 

service libre n’est pas autorisé. 
 

Enfin, nous vous demandons de respecter les gestes barrières 

gouvernementaux :  



 


